SUBVENTIONS RELATIONS PUBLIQUES DU ROTARY 2006-2007

En 2006-2007, le Conseil Central a alloué des fonds pour aider les clubs et les districts à promouvoir le Rotary dans leur région et à améliorer son image publique. Les clubs sont encouragés à utiliser ces fonds pour placer des messages d’intérêt public préparés par le Rotary après de stations de télévision et de radio, sur des panneaux d’affichage, des bannières et dans les journaux locaux. Chaque club peut solliciter une subvention plafonnée à 3 000 USD.

Pour présenter un dossier de demande de subvention, le responsable Relations publiques du club ou du district évalue avec le président du club ou le gouverneur les opportunités offertes par les médias locaux et développe un plan détaillé de communication. Le dossier comprend obligatoirement un budget, les devis des fournisseurs et la demande de subvention dûment remplie et signée par le demandeur et portant la signature du gouverneur du district. 

Les demandes doivent être déposées avant le 31 octobre 2006. Les clubs seront informés des décisions par e-mail au plus tard le 17 novembre 2006. Les actions devront être mises en place avant le 1er juin 2007.
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La priorité sera accordée aux dossiers dans lesquels le club :

· aura obtenu une insertion gratuite ou en nature

· aura fourni une partie du financement nécessaire

· utilisera les messages d’intérêt public produits pas le Rotary 

(http://shop.rotary.org/catalog/product_info.php?products_id=388)

Pour tous renseignements :

Joëlle GASSER-DOSSMANN, Relations Publiques D-1680, jdossmann@yahoo.fr
Marc LEVIN, coordonnateur zone 11, marc.j.levin@wanadoo.fr
Christian MICHAUD, coordonnateur zone 11, michaud4@club-internet.fr
Suggestion : l’on pourrait utiliser cette subvention pour la Journée d’Action Nationale en consacrant ces sommes aux affiches communes à tous les clubs Nationale�








